CTD 44- Dossier annexe du Dossier Unique


Contrat de territoire départemental de la Communauté de Communes du Pays de Redon
Intitulé de l’action :
ENJEUX POUR LE TERRITOIRE
1.1  : Références aux orientations stratégiques et documents de territoire (Charte, SCOT, Convention d’objectif départementale, Stratégie d’Aménagement, de Développement et d’Equilibre du Territoire départemental (SADET, SRADDT) :

1.2  : Intérêts du projet pour le territoire (en quoi le projet est conforme aux stratégies départementales et territoriales)

DESCRIPTIF DU PROJET
Maître d’ouvrage : 

Numéro SIRET :
Localisation du projet :
Descriptif du projet financé :
Mode de gestion et animation du projet :

Descriptif de la démarche « Développement Durable » dans le projet :

· Prise en compte du développement économique :
Emploi : Nombre d’emplois crées ? (pendant le chantier et ensuite pour le fonctionnement de l’équipement et l’impact du projet sur l’emploi local)


Type d’emplois crées ? (Nombre de CDD, CDI, Temps partiel, contrat d’apprentissage ?)

Activité économique locale : Si votre projet est d’ordre économique, quelles sont les retombées attendues pour le territoire ?) (Par ex, création de filières économiques nouvelles, pérennsation d’un type d’activité…)

Faisabilité économique : Le coût de fonctionnement annuel du projet a-t-il été évalué ? Si oui, de combien est-il ?
· Prise en compte de l’environnement :

Ingénierie : Avez-vous eu recours à un organisme de conseil (CAUE, CODELA,…) ou à un professionnel ?

Positionnement de l’équipement :Le projet est-il raccordé au réseau de transport collectif, modes doux, piéton… ?

Est-il relié à d’autres équipements ? Est-il à proximité immédiate d’autres services ?

Foncier : La consommation foncière est-elle prise en compte dans le projet ? Y a-t-il eu des mesures particulières pour limiter la consommation foncière du projet ? 
Y-a-t-il des limites fixées dans le PLU sur la consommation foncière dans le secteur où est implanté le projet ?
Intégration paysagère : Avez-vous eu une exigence particulière quant à l’intégration paysagère et architecturale du projet ?

Avez-vous fait appel à une compétence interne, externe ? Si oui, précisez laquelle (merci de joindre par mail l’infographie du projet et la photo du projet une fois que celui-ci sera réalisé)

Déchets :  Comment la question des déchets a-t-elle été prise en compte ? (lors du chantier notamment). Y-a-t-il eu des efforts particuliers pour la prise en compte des déchets au moment du chantier, pour le recyclage ? 
Dans le fonctionnement de l’équipement, est-il prévu la mise en place d’une politique pour réduire la production de déchets et favoriser le recyclage ?
Marché Public :
Existe-il une exigence environnementale dans le marché public ? Si oui, précisez.

L’éco-construction  (réponses en plus des annexes liées à l’éco-conditionnalité à remplir pour tout dossier de construction d’un nouveau bâtiment, téléchargeable sur www.pays-redon-vilaine.fr):
· Votre projet d’investissement est-il  inscrit dans une démarche d’éco-construction ?
· Est-il envisagé un label ? Si oui, lequel ?, Quelle est la consommation énergétique de l’équipement ?

· Les matériaux locaux ou respectueux de l’environnement ont-ils été privilégiés ?

· Prise en compte de la cohésion sociale :

Politique sociale :

· Une clause d’insertion a-t-elle ou va-t-elle être mise en place ?

· Quel est le montant de l’opération consacrée à la clause ?

· Quels lots ont fait l’objet d’une clause ?

· Quel nombre d’heures a été consacré à la clause ?

Gouvernance :

-Y-a-t-il eu une concertation autour du projet (précisez les acteurs associés) ? Quel a été le mode d’association des différents acteurs (concertation publique, avis du Conseil de Développement…) ?

CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’EXECUTION DU PROJET (phasage) :
	Phases d’execution du projet
	Début
	Fin

	Phase d’étude
	
	

	Phase de travaux
	
	

	Date estimée de dépôt du dossier de demande de subvention :
	
	


Date de rétroactivité (date de la première facture prise en compte dans la dépense éligible / un an maximum avant approbation contrat en cp) :
Date de délibération du maître d’ouvrage approuvant le projet et son plan de financement :

Plan de financement à compléter dans le dossier de demande Unique (téléchargeable sur www.pays-redon-vilaine.fr, rubrique financements)
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